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Directive 7 – Gestion de la disposition  

Exigences obligatoires 
Les détenteurs de titres miniers ou leur(s) agent(s) doivent être inscrits dans le Système 
d’administration des terrains miniers (SATM) avec un profil de client établi en tant qu’individu ou 
organisation pour demander un renouvellement, consulter une facture et un relevé de compte ou 
effectuer un paiement de compte, conformément à la Loi sur les mines et à ses règlements 
d’application. 

Les personnes doivent être âgées de dix-huit ans ou plus pour s’inscrire. 

Inscription au SATM  

• Si vous êtes actuellement inscrit au SATM, accédez votre profil de client par le biais de la 
connexion à Mon Ontario.  https://www.mlas.mndm.gov.on.ca 

• Si vous n’êtes pas inscrit au SATM, veuillez consulter la Directive 1 : Introduction au Système 
d’administration des terrains miniers avant de poursuivre. 

• Si vous êtes inscrit au SATM, mais vous n’avez pas accès à votre compte d’impôt sur les 
terrains miniers ou de loyer, veuillez contacter le bureau des enregistrements pour obtenir de 
l’aide. Téléphone : 1 888 415 9845 Courriel : pro.ndm@ontario.ca. 
 

• Pour les mises à jour de la partie facturée, veuillez envoyer une demande par courriel à 
mlas.ltau@ontario.ca en indiquant le numéro de compte, le nom de la nouvelle partie facturée 
et le numéro de client. La modification de la partie facturée entraîne également la modification 
du numéro de compte. 
 

Services automatisés 
90 jours avant la date d’expiration du bail, un avis d’expiration du bail est envoyé par courrier 
électronique au preneur à bail. Suivez les instructions de demande fournies dans la pièce jointe au 
courriel. Une fois que la notification est enregistrée comme un événement sur le bail, le statut du bail 
devient « en attente de renouvellement », ce qui permet d’introduire une demande. 

 
Pour les impôts sur les terrains miniers et des baux miniers, les permis d’occupation minière, des avis 
de 60 jours sont envoyés par courriel à la partie facturée, avec la facture en pièce jointe.  60 jours 
avant la date d’échéance du 1er avril pour les lettres patentes, et 60 jours avant la date d’échéance 
pour les baux, les permis d’occupation minière et les permis d’occupation à des fins d’exploration. 
 

Échéances 
La demande de renouvellement d’un bail ou la nouvelle présentation d’une demande corrigée doit 
être soumise par l’intermédiaire du SATM au plus tard à 23 h 59:59 à la date d’expiration du bail ou 
à la date de prorogation de la demande. 

Le paiement des frais de demande de renouvellement du bail, de la première année de loyer et des 
soldes impayés (le cas échéant) est exigible et doit être reçu au plus tard à la date d’expiration du 

https://www.mlas.mndm.gov.on.ca/
mailto:pro.ndm@ontario.ca
mailto:mlas.ltau@ontario.ca
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bail et pendant les heures normales d’ouverture. Le paiement en ligne du loyer de la première année 
et des soldes impayés est possible par l’intermédiaire du SATM. Les frais pour les demandes de 
renouvellement de bail ne sont pas actuellement disponibles en ligne. Veuillez appeler le numéro 
gratuit du Bureau provincial d’enregistrement minier 1 888 415 9845. 

 

Autorisations 
Des autorisations d’agent peuvent être accordées à un utilisateur enregistré du SATM pour toute 
fonction de Gestion de la disposition. Reportez-vous à la section Gestion des agents de la Directive 
1 – Introduction au Système d’administration des terrains miniers (SATM). 

 
Connectez-vous au SATM et sélectionnez Gestion de la disposition dans le menu gauche 
pour développer les options. 

1. Présenter une demande de renouvellement du bail 
 

 
 
a. Saisissez le nom du preneur ou le numéro du client dans le champ « Déposant ». 
b. Cliquez sur Suivant pour continuer. 

 

 
 
c. Cliquez sur le lien hypertexte correspondant au numéro du bail à renouveler. 
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Remarque : Seuls les baux en attente de renouvellement apparaîtront. 

 
 
d. Pour les baux de 10 ans, cochez la case pour certifier que les terres sont utilisées à des fins 

d’exploitation minière. 

e. Joignez les documents justificatifs et sélectionnez le type de document associé dans la liste 
déroulante des options. Retirez ou ajoutez des documents si nécessaire. 

 
Remarque : Documentation requise. 

 Il y a plus d’un preneur le Document de consentement est nécessaire. 
 Le bail porte sur des droits miniers et des droits de surface ou sur des droits de surface 

uniquement le Certificat fiscal est nécessaire. 
 Le preneur est une société un Profil de l’entreprise est nécessaire. 
 La preuve de la propriété du bail avec le numéro d’identification du registre des 
parcelles (PIN) est toujours requise. 
 Pour les baux de 21 ans, un rapport de renouvellement répondant aux critères de 
renouvellement énoncés à l’annexe A du avis de renouvellement du bail est requis. 
 
Remarque : Le même type de document peut être sélectionné plusieurs fois. Par exemple, le 
Document de consentement. 
 
f. Cliquez sur Suivant pour passer à la page de résumé ou sur Retour pour apporter des 

modifications. 
 

g. Examinez les détails de la demande de bail. Cliquez sur Confirmer et payer plus tard pour 
terminer la transaction. Ou cliquez sur Retour pour effectuer des modifications. 

 



4  

 
 

h. Une fois que vous aurez soumis votre demande de renouvellement de bail, vous recevrez un 
identifiant d’événement, un courriel de confirmation et une notification sur le tableau de bord.   

Remarque : La demande de renouvellement ne sera traitée qu’après réception du paiement hors ligne 
des frais de demande. Les preneurs à bail peuvent payer le loyer de la première année et les soldes 
impayés avec les frais de demande hors ligne, ou ils peuvent choisir de payer le premier loyer et les 
soldes impayés par l’intermédiaire du SATM avant la date d’expiration et après avoir présenté une 
demande de renouvellement. 
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Conseil : Vérifiez l’état de la demande en retournant à la liste des baux affichée dans le menu 
Gestion de la disposition pour soumettre la demande de renouvellement du bail. 

 
Action Statut de la demande Statut du bail 

Avis d’expiration du bail envoyé 
par courriel au preneur, 90 jours 
avant la date d’expiration du bail 

Non soumis En attente de renouvellement 

Demande soumise - Paiement 
différé 

Soumis - En attente de paiement Renouvellement en cours 

Demande en cours d’examen En cours Renouvellement en cours 
Demande renvoyée Renvoyé En attente de renouvellement 
Nouvelle demande Soumis Renouvellement en cours 
Demande approuvée Retiré de la liste N/A 

Bail enregistré Actif* 
Bail renouvelé archivé Renouvelé** 

Demande refusée Retiré de la liste Pas de renouvellement 
Demande non présentée à la 
date d’expiration du bail 

Retiré de la liste Pas de renouvellement 

*Les baux qui ont été renouvelés se voient attribuer un nouveau numéro de bail. 
**Les crédits de réserve restant sur le bail sont transférés au nouveau numéro de bail, y compris 
lorsque les rapports de travail sont en attente d’approbation. Seuls les plans ou permis d’exploration 
actifs enregistrés sur le bail sont également transférés vers le nouveau numéro de bail. 

Une copie du bail renouvelé avec les détails de l’enregistrement sera envoyée à l’adresse courriel 
figurant dans le profil du client du SATM. 

 

2. Correction de la demande de renouvellement du bail 
 
Vous recevrez un courriel et une notification sur le tableau de bord si des corrections sont nécessaires 
pour la demande de renouvellement de bail en cours. 
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a. Cliquez sur Corriger une demande de renouvellement de bail présentée. 
b. Saisissez le nom du preneur ou le numéro du client dans le champ « Déposant ». 
c. Cliquez sur Suivant pour continuer. 
d. Les baux apparaissent sur la liste des « Baux retournés pour renouvellement » lorsque la 

demande de renouvellement a été renvoyée. 
e. Sélectionnez un numéro de bail dans la liste. Cliquez sur le lien hypertexte du numéro de bail.  
f. Pour les baux de 10 ans, cochez la case pour affirmer que les terres sont utilisées à des fins 

minières. 
g. Lisez les instructions fournies dans la section Raison de la page Détails de la demande de 

renouvellement. 
h. Joignez les documents justificatifs et sélectionnez le type de document associé dans la liste 

déroulante des options. Retirez ou ajoutez des documents si nécessaire. 
i. Cliquez sur Suivant pour passer à la page Résumé, ou cliquez sur Retour pour revenir à la liste 

des baux retournés pour renouvellement.
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j. Résumé. Examinez les détails de votre demande de renouvellement de bail et les documents 
justificatifs.  Cliquez sur Suivant pour passer à la confirmation ou sur Retour pour apporter des 
modifications. 

k. Confirmation. Vous avez soumis avec succès les corrections pour la demande de renouvellement 
de bail.  Vous recevrez un courriel de confirmation et une notification sur le tableau de bord. 
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3. Afficher l’état de compte  

 

 
Remarque :  L’état de compte fournit un résumé de l’activité du compte de trésorerie à la date du jour 
pour les comptes actifs. Il indique également les soldes impayés relatifs aux taxes ou aux loyers 
impayés, y compris les intérêts mensuels courus à ce jour. 
 
Entrer le numéro du terrain minier. 
 
a. Recherchez par terrain minier (par défaut).  Saisissez le numéro du terrain minier, y compris le 

préfixe (par exemple LEA-01234, PAT-01234, MLO-01234, ELO-01234).  Cliquez sur Suivant 
pour continuer. 

 
o Pour consulter les détails du compte, cliquez sur le lien hypertexte du numéro de 

compte.  
o Pour consulter les renseignements sur la disposition de la tenure, cliquez sur le lien 

hypertexte du terrain minier.  
o Cliquez sur Imprimer l’état de compte pour visualiser, imprimer ou télécharger l’état 

de compte. 
 

b. Recherchez par numéro de compte. Saisissez le numéro de compte, y compris le préfixe (par 
exemple S***0123, LS**0123, LO**0123). Cliquez sur Suivant pour continuer. 

 
o Pour consulter les détails du compte, cliquez sur le lien hypertexte du numéro de 

compte. 
o Cliquez sur Imprimer l’état de compte pour visualiser, imprimer ou télécharger l’état 

de compte. 
 

c. Recherchez par nom du client/numéro de client. Saisissez le nom du client ou le numéro de 
client du titulaire de tenure.  Le nom apparaît au fur et à mesure que vous le tapez, puis 
sélectionnez-le. Remarque : une liste de tous les numéros de compte associés au client s’affiche. 
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Cochez ceux que vous souhaitez consulter. 
 

 
 
o Cliquez sur Suivant pour continuer. 
o Pour consulter les détails du compte, cliquez sur le lien hypertexte du numéro de 

compte. 
o Cliquez sur Imprimer l’état de compte pour visualiser, imprimer ou télécharger l’état 

de compte. 
 

4. Effectuer le paiement du compte 

 
Remarque : Les taxes ne peuvent être payées que par Visa Debit ou MasterCard Debit, les cartes de 
crédit ne sont pas acceptées. Les loyers peuvent être payés par carte de crédit, Visa Debit ou 
MasterCard Debit.  Les paiements de taxes et de loyers ne peuvent pas être combinés dans le panier 
d’achat. 
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Remarque : Limite de 5 000 $ par transaction. 
 
Entrer le numéro du terrain minier. 
 

a. Recherchez par terrain minier (par défaut).  Saisissez le numéro identifiant du terrain 
minier, y compris le préfixe (par exemple LEA-01234, PAT-01234, MLO-01234, ELO-
01234).  Cliquez sur Suivant pour continuer. 
 

b. Ou recherchez par numéro de compte. Saisissez le numéro de compte, y compris le 
préfixe (par exemple S***0123, LS**0123, LO**0123). Cliquez sur Suivant pour continuer. 
 
o Cliquez sur le lien hypertexte pour voir les détails. 
o Choisissez le type de paiement. 

 
Paiement complet du solde du compte. 
 
 

 
 

 Sélectionnez Paiement complet du solde du compte. Cliquez sur Suivant pour continuer. 
 Passez en revue les détails du paiement du compte et cliquez sur Suivant pour continuer. 
 Vérifiez le total des coûts et cliquez sur Ajouter au panier d’achat. 
 Cliquez sur Effectuer le paiement pour procéder au paiement. Ou cliquez sur Continuer les 

achats pour ajouter d’autres paiements de compte au panier d’achat. 
 Vous serez redirigé vers le résumé de la commande.  Cliquez sur Effectuer le paiement ou 

sur Annuler pour revenir au SATM. 
 Saisissez les informations relatives à la carte de paiement. Puis cliquez sur Soumettre le 

paiement. 
 Vous serez redirigé vers le récapitulatif des paiements dans le SATM. Cliquez sur Confirmer 
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pour terminer la transaction. 
 Cliquez sur Afficher les détails pour afficher les détails. 
 Vous avez soumis avec succès le paiement complet du compte.  Vous recevrez un numéro 

d’identification de l’événement et une notification sur le tableau de bord. 
 

Paiement complet du solde prévu du compte. 
 

 
 

 Sélectionnez Paiement complet du solde prévu du compte. 

 Saisissez la Date prévue du loyer/impôt à l’aide de l’icône du calendrier.   
Remarque :  vous pouvez verser un montant à l’avance jusqu’à 2 ans. Pour les lettres 
patentes, utiliser le 1er avril + 2 ans à partir de la date actuelle et pour les baux, les permis 
d’occupation minière et les permis d’occupation à des fins d’exploration, utiliser la date 
d’échéance de la mensualité + 2 ans à partir de la date actuelle. 

 Cliquez sur Suivant pour continuer. 
 Vérifier les détails du paiement. 
 Cliquez sur Suivant pour continuer ou sur Retour pour apporter des modifications. 
 Vérifiez le total des coûts et cliquez sur Ajouter au panier d’achat. 
 Cliquez sur Effectuer le paiement pour procéder au paiement. Ou cliquez sur Continuer les 

achats pour ajouter d’autres paiements de compte au panier d’achat. 
 Vous serez redirigé vers le résumé de la commande.  Cliquez sur Effectuer le paiement ou 

sur Annuler pour revenir au SATM. 
 Saisissez les informations relatives à la carte de paiement. Puis cliquez sur Soumettre le 

paiement. 
 Vous serez redirigé vers le récapitulatif des paiements dans le SATM. Cliquez sur Confirmer 

pour terminer la transaction. 
 Cliquez sur Afficher les détails pour afficher les détails. 
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 Vous avez soumis avec succès le paiement complet du solde prévu du compte.  Vous 
recevrez un numéro d’identification de l’événement et une notification sur le tableau de bord. 

 
Paiement du compte secondaire. Sélectionnez les comptes secondaires spécifiques et choisissez le 
montant du paiement. 
 

 Sélectionnez Paiement(s) compte secondaire. Cliquez sur Suivant pour continuer. 
 Vérifier les détails du paiement. 
 Dans la section Afficher le compte secondaire, saisissez le montant que vous souhaitez 

payer pour chaque compte secondaire dans la colonne Montant du paiement. 
 

 
 
Remarque : La colonne Montant du paiement se remplit automatiquement avec le montant actuel dû. 
Vous pouvez modifier le montant du paiement pour effectuer des paiements partiels ou saisir ∅ pour 
ne pas effectuer de paiement sur le compte secondaire. 
  

 Vérifiez le total des coûts et cliquez sur Ajouter au panier d’achat. 
 Cliquez sur Effectuer le paiement pour procéder au paiement. Ou cliquez sur Continuer les 

achats pour ajouter d’autres paiements de compte au panier d’achat. 
 Vous serez redirigé vers le résumé de la commande.  Cliquez sur Effectuer le paiement ou 

sur Annuler pour revenir au SATM. 
 Saisissez les informations relatives à la carte de paiement. Puis cliquez sur Soumettre le 

paiement. 
 Vous serez redirigé vers le récapitulatif des paiements dans le SATM. Cliquez sur Confirmer 

pour terminer la transaction. 
 Cliquez sur Afficher les détails pour afficher les détails. 
 Vous avez soumis avec succès le paiement du compte secondaire.  Vous recevrez un 

numéro d’identification de l’événement et une notification sur le tableau de bord. 
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5. Voir la facture  

 
 
Remarque : Les factures d’impôts et de loyers peuvent être consultées une fois qu’elles ont été 
comptabilisées pour paiement ou si elles restent impayées. 
 
Remarque : La partie facturée recevra un courriel à l’adresse figurant dans son profil de client du 
SATM, avec la facture en pièce jointe, 60 jours avant la date d’échéance du 1er avril pour les lettres 
patentes, et 60 jours avant la date d’échéance du paiement pour les baux, les permis d’occupation 
minière et les permis d’occupation à des fins d’exploration. Les factures peuvent être consultées par 
les propriétaires/titulaires du compte, la partie facturée, l’agent ou l’administrateur du profil. 
 
Remarque : Veuillez-vous assurer que l’adresse électronique figurant dans le profil du client est à 
jour. Il peut être mis à jour par le biais de la fonction « Mise à jour du profil du client » sous l’onglet 
« Gestion des clients » dans le SATM. 
 
 
Entrer le numéro du terrain minier. 
 
a. Recherchez par terrain minier (par défaut).  Saisissez le numéro identifiant du terrain minier, y 

compris le préfixe (par exemple LEA-01234, PAT-01234, MLO-01234, ELO-01234).  Cliquez sur 
Suivant pour continuer. 

 
o Pour consulter les renseignements sur la disposition de la tenure, cliquez sur le lien 

hypertexte du numéro du terrain minier. 
o Pour consulter les détails du compte, cliquez sur le lien hypertexte du numéro de 

compte. 
o Cliquez sur Imprimer les factures pour visualiser, imprimer ou télécharger la facture. 

 
b. Recherchez par numéro de compte. Saisissez le numéro de compte, y compris le préfixe (par 

exemple S***0123, LS**0123, LO**0123). Cliquez sur Suivant pour continuer. 
 

o Pour consulter les détails du compte, cliquez sur le lien hypertexte du numéro de 
compte. 



14  

o Cliquez sur Imprimer les factures pour visualiser, imprimer ou télécharger la facture. 
 

c. Recherchez par nom de client/ numéro du client. Saisissez le nom du client ou le numéro du 
client du titulaire de tenure.  Le nom apparaît au fur et à mesure que vous le tapez, puis 
sélectionnez-le. 
 

o Cliquez sur Suivant pour continuer. 
o Pour consulter les renseignements sur la disposition de la tenure, cliquez sur le lien 

hypertexte du numéro du terrain minier. 
o Pour consulter les détails du compte, cliquez sur le lien hypertexte du numéro de 

compte. 
o Cliquez sur Imprimer les factures pour visualiser, imprimer ou télécharger la facture. 

 
 
6. Consulter l’historique des paiements 

L’utilisateur peut consulter l’historique des paiements en accédant au menu Financier – Voir le 
paiement. Sélectionnez les filtres de recherche appropriés par type de transaction pour consulter 
l’historique des paiements. 

a. Sélectionnez Effectuer un paiement du compte, puis cliquez sur Chercher. 
 

b. Cliquez sur le lien hypertexte du Numéro de facture dans les résultats de la recherche pour 
obtenir une facture à télécharger au cas où vous auriez besoin d’un reçu du paiement. 
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7. Chercher les tenures de terrains miniers 
 
Ce menu de recherche offre un accès restreint aux titulaires/propriétaires de comptes, aux agents 
autorisés ou aux administrateurs de profil afin de rechercher et de consulter des informations 
détaillées sur les renseignements de validité de leurs baux, lettres patentes, permis d’occupation 
minière et permis d’occupation à des fins d’exploration. 
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8. Recherche de résumés de permis d’occupation  
 

Pour effectuer une recherche publique des permis d’occupation minière et de permis d’occupation à 
des fins d’exploration dans le SATM, accédez au menu Chercher. 
 

 
 
Remarque : Un autre outil accessible au public pour trouver l’emplacement et les informations de 
base sur les tenures de terrains miniers, naviguer vers le visualiseur du SATM, le long du ruban 
supérieur, sélectionner la barre d’outils Couches cartographiques et ensuite sélectionner l’outil de 
recherche Trouver l’emplacement des terrains miniers. 
 
 
9. Autorisation ministérielle de transfert de baux miniers et des permis 

d’occupation 
 
La demande de consentement du ministre est requise en vertu de la Loi sur les mines pour les 
transferts de : 

• Les baux miniers de 21 ans en vertu du paragraphe 81 (14)  
• Les baux miniers de 10 ans en vertu du paragraphe 82 (10) 
• Les baux miniers de droits de surface en vertu du paragraphe 84 (6) 
• Les permis d’occupation en vertu du paragraphe 41 (5) 
 

REMARQUE : Le consentement du ministre n’est pas nécessaire pour le transfert de terres privées 
(terres concédées en pleine propriété) et pour les claims sans lettre patente. 
 
La demande est envoyée par courriel à mlas.ltau@ontario.ca et doit comprendre les éléments 
suivants : 

 
1. Lettre d’accompagnement pour les baux/permis à transférer, avec indication de la date limite 

et/ou de l’urgence de la demande. 
2. Formulaire Reconnaissance et Instructions signé (baux uniquement). 
3. Formulaire de transfert en cours de préparation (baux uniquement). 

a.  (Veuillez noter que ces formulaires ne sont disponibles que par l’intermédiaire des 
cabinets juridiques et des autres abonnés de Teraview) 

https://www.lioapplications.lrc.gov.on.ca/MLAS/Index.html?viewer=MLAS.MLAS&locale=fr-CA
mailto:mlas.ltau@ontario.ca
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4. Rapport sur le profil de l’entreprise ou certificat de statut de l’entreprise (délivré dans les 3 mois) 
de la juridiction d’incorporation du cessionnaire. 

a. Si la société est constituée en dehors du Canada, fournir une copie du permis pour une 
personne morale extra provinciale. 

5. Preuve du paiement à jour de la taxe municipale (zones organisées) ou de la taxe foncière 
provinciale (zones non organisées). 

a. Nécessaire uniquement si le bail contient des droits de surface.  Non applicable aux 
permis d’occupation minière 

6. Paiement du loyer annuel. La dernière facture de loyer et le solde éventuel doivent être payés 
dans leur intégralité. 

a. Les états de compte sont disponibles dans le système d’administration des terrains 
miniers pour les preneurs, les détenteurs, les agents, l’administrateur du profil ou peuvent 
être demandés au moment de la demande. 

7. Frais de demande (voir le calendrier des frais administratifs pour les terrains miniers) par bail ou 
par permis. 

a. Si les frais et/ou le loyer sont payés par chèque, le libeller à l’ordre du MINISTRE DES 
FINANCES, incluez le numéro de compte et l’envoyer par courrier prioritaire. 

b. Le paiement par carte de crédit ou par débit Visa/Mastercard par téléphone est 
également accepté. 

 
Envoyer les paiements au : ministère de l’Énergie et des Mines 

B3-933 Ramsey Lake Road 
Sudbury ON P3E 6B5 
Téléphone : 1 888 415-9845 (pour les questions relatives au 
paiement) 
 

Permis d’occupation minière : 
 
Le formulaire de demande ON00377 doit être rempli et signé par le cédant et le cessionnaire. 
Télécharger le formulaire à partir du Répertoire central des formulaires.  Les cessionnaires doivent 
être inscrites dans le SATM.  Voir la Directive 1 :  Pour commencer à utiliser le Système 
d’administration des terrains miniers 
 
Le délai de traitement peut aller de 2 à 4 semaines. Un document de consentement sera fourni au 
demandeur pour permettre l’enregistrement du transfert sur le titre de propriété avec la côte foncière. 
Les dossiers du ministère dans le SATM seront mis à jour une fois qu’une copie du transfert enregistré 
aura été fournie au ministère. 
 
Le consentement du ministre concernant les permis d’occupation minière sera enregistré dans le 
registre des permis du SATM une fois que le formulaire de demande ON00377 aura été signé par le 
ministre.  Le demandeur peut préciser une date d’enregistrement ultérieure en l’indiquant sur le 
formulaire de demande. 
 
 
10. Consentement du ministre à l’émission de débentures, à l’hypothèque, à la 
charge ou à la sous-location de baux minières et de permis d’occupation minière 
 
La demande de consentement du ministre est requise en vertu de la Loi sur les mines pour : 

• Les baux miniers de 21 ans en vertu du paragraphe 81 (14)  
• Les baux miniers de 10 ans en vertu du paragraphe 82 (10) 

https://www.geologyontario.mndm.gov.on.ca/mines/lands/mining-sequence/fee_schedule_fr.pdf
https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/dataset/on00377
https://forms.mgcs.gov.on.ca/fr/organization/ministry-of-mines
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• Les droits de surface uniquement les baux miniers en vertu du paragraphe 84 (6) 
• Les permis d’occupation en vertu du paragraphe 41 (5) 

 
REMARQUE : Le consentement du ministre n’est pas nécessaire pour les terres privées (terres 
concédées en pleine propriété) et pour les claims sans lettre patente. 
 
La demande est envoyée par courriel à mlas.ltau@ontario.ca et doit comprendre les éléments 
suivants :  
 

1. Lettre d’accompagnement pour les baux/permis indiquant l’urgence de la demande. 
2. Copie de la débenture, de l’hypothèque, de la charge ou du contrat de sous-location signés. 
3. Formulaire Reconnaissance et Instructions signé (baux uniquement, non applicable aux contrats 

de sous-location). 
4. Formulaire en cours de préparation (baux uniquement). 

a.  (Veuillez noter que ces formulaires ne sont disponibles que par l’intermédiaire des 
cabinets juridiques et des autres abonnés de Teraview). 

5. Rapport sur le profil de l’entreprise ou certificat de statut de l’entreprise (délivré dans les trois 
mois) de la juridiction d’incorporation du preneur à bail, du titulaire du permis ou du sous-
locataire. 

a. Si la société est constituée en dehors du Canada, fournir une copie du permis pour une 
personne morale extra provinciale. 

6. Preuve du paiement à jour de la taxe municipale (zones organisées) ou de la taxe foncière 
provinciale (zones non organisées). 

a. Nécessaire uniquement si le bail contient des droits de surface. Ne s’applique pas aux 
permis d’occupation minière ni aux contrats de sous-location. 

7. Paiement du loyer annuel. La dernière facture de loyer et le solde éventuel doivent être payés 
dans leur intégralité. 

a. Les états de compte sont disponibles dans le système d’administration des terrains 
miniers pour les preneurs, les détenteurs et les agents ou peuvent être demandés au 
moment de la demande. 

8. Frais de demande (voir le calendrier des frais administratifs pour les terrains miniers) par bail ou 
par permis. 

a. Si les frais et/ou le loyer sont payés par chèque, le libeller à l’ordre du MINISTRE DES 
FINANCES, incluez le numéro de compte et l’envoyer par courrier prioritaire. 

b. Le paiement par carte de crédit ou par débit Visa/Mastercard par téléphone est 
également accepté. 
 

Envoyer les paiements au : ministère de l’Énergie et des Mines 
B3-933 Ramsey Lake Road 
Sudbury ON P3E 6B5 
Téléphone : 1 888 415-9845 (pour les questions relatives au 
paiement) 

 
Le délai de traitement peut aller de 2 à 4 semaines. Un document de consentement sera fourni au 
demandeur afin de permettre l’enregistrement de la débenture, de la charge, de l’hypothèque ou de la 
sous-location sur les côtes foncières de la propriété en bail. Les dossiers du ministère dans le SATM 
seront mis à jour dès qu’une copie de la débenture, de l’hypothèque, de la charge ou de la sous-
location enregistrée aura été fournie au ministère. 
 

mailto:mlas.ltau@ontario.ca
https://www.geologyontario.mndm.gov.on.ca/mines/lands/mining-sequence/fee_schedule_fr.pdf
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Le consentement du ministre concernant les permis d’occupation minière sera enregistré dans le 
registre des permis du SATM une fois que le consentement aura été signé par le ministre. 
 
Mainlevée de débenture, d’hypothèque, de charge ou de sous-location : 
 
Le preneur du bail minier initial ou le titulaire de permis est tenu de notifier au ministère la résiliation, 
l’expiration ou l’acquittement d’une obligation, d’une hypothèque, d’une charge ou d’une sous-location. 
 
Accord de sous-location 
 
En Ontario, un contrat de sous-location est un contrat officiel entre un locataire (sous-bailleur) et un 
sous-locataire, qui définit les conditions dans lesquelles le sous-locataire peut occuper le bail minier ou 
le permis d’occupation minière du locataire pendant une période déterminée. Le locataire initial reste 
légalement lié à la Couronne en tant que propriétaire, et la sous-location ne met pas fin au bail ou au 
permis d’origine. Le propriétaire peut refuser de consentir à une demande de sous-location s’il existe 
un motif légitime. Le locataire initial reste responsable des obligations liées au bail ou au permis, y 
compris le paiement du loyer et le respect du contrat de sous-location par le sous-locataire. 
 
Les éléments clés d’un contrat de sous-location doivent être les suivants :  

1. Les parties : Noms et coordonnées du sous-bailleur et du sous-locataire. 
2. Détails de la propriété : Numéro spécifique du bail minier ou du permis d’occupation minière et 

toute zone à l’intérieur de laquelle la sous-location est envisagée. Une carte indiquant la zone de 
sous-location doit être jointe. 

3. Durée du bail : Les dates de début et de fin de la sous-location, qui doivent être comprises dans 
la durée initiale du bail. 

4. Loyers et paiements : Montant du loyer, échéances et modalités de paiement. 
5. Responsabilités : Les obligations du sous-locataire et du locataire sont clairement définies en 

ce qui concerne le loyer, l’entretien du terrain ou les activités autorisées, et le respect des 
conditions initiales du bail. 

6. Conditions supplémentaires : Clauses spécifiques traitant d’autres questions pertinentes telles 
que les renouvellements ou les prolongations, la clause d’indemnisation, le droit ou l’option 
d’achat et tout autre aspect pertinent de l’accord. 

7. Signatures et dates : Les deux parties signent et datent le contrat. 

 
Consentement du propriétaire : 
Un document attestant que le propriétaire a donné son consentement pour la sous-location sera remis 
au demandeur. Les contrats de sous-location concernant les baux miniers doivent être enregistrés sur 
les côtes foncières du bail concernés et contenir les déclarations appropriées pour un avis de sous-
location. 
 
Les contrats de sous-location impliquant des permis d’occupation minière et le consentement du 
propriétaire seront enregistrés dans le registre des permis du SATM une fois que le consentement aura 
été donné.  Le demandeur peut demander que les conditions financières mentionnées dans le contrat 
soient caviardées avant leur publication. 
 
Les sous-locataires doivent être enregistrés dans le SATM. Voir la Directive 1 :  Pour commencer à 
utiliser le Système d’administration des terrains miniers. 
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